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PRÉSENTATION

par Catherine Flaesch-Mougin, Professeur, Chaire Jean Monnet

I- Pourquoi le traité de Lisbonne ?

Le traité de Lisbonne s’analyse comme une relance de la construction européenne après l’échec du traité établissant une constitution pour l’Europe.

Un nouveau traité était jugé indispensable  pour permettre le bon fonctionnement d’une Union à 27 membres

Quelques repères chronologiques

· Le traité de Nice signé en 2001 a procédé à quelques modifications institutionnelles afin de réaliser l’élargissement

· Les Etats membres étaient toutefois convaincus qu’il s’agissait d’une réforme a minima et ils ont annexé au traité une déclaration relative à l’avenir de l’Union 

· Une convention à forte composante parlementaire a élaboré un projet de traité établissant une constitution pour l’Europe qui après une conférence intergouvernementale donne lieu à la signature par les Etats d’un traité le 29 octobre 2004

· Ce traité, pour entrer en vigueur, devait être ratifié par tous les Etats membres : il a été accepté par 18 Etats mais rejeté par referendum en France  et aux Pays Bas en 2005

· Après une période d’incertitude et de réflexion,  la construction européenne a été relancée en 2007 (élections en France, présidence allemande) 

· Le Conseil européen de juin 2007 a décidé la réunion d’une nouvelle conférence intergouvernementale qui a permis en 3 mois de parvenir au traité de Lisbonne qui sera signé le 13 décembre 2007. 

II- Comment le traité de Lisbonne se situe-t-il par rapport au traité établissant une constitution pour l’Europe? 

Quels sont les changements par rapport à la situation qui serait résultée du traité établissant la  constitution ? 

Le traité de Lisbonne n’est ni une constitution -bis, ni un mini –traité, ni encore un traité simplifié  

C’est un traité riche et compliqué : 152 pages, 350 dispositions, 13 protocoles, 59 déclarations ! 

Ce texte est un compromis qui tient compte des  résultats du processus de ratification  avec deux referendums négatifs et 18 ratifications favorables, soit 54% de la population, mais aussi des exigences particulières de certains Etats. 

- Des changements prenant en compte les positions défavorables au traité établissant la constitution
-  L’instrument  « constitution »  est abandonné ; on « déconstitutionnalise »

Le nouveau traité est un traité classique de révision, un traité modificateur des traités actuels : traité sur l’Union européenne dont le nom est maintenu et traité instituant la Communauté européenne rebaptisé traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; il n’est plus question d’abroger les traités en place  et de refonder  l’Union européenne par un nouveau traité-constitution.

     -  La référence aux symboles de l’Union  disparaît et les termes renvoyant au vocabulaire constitutionnel des Etats (loi, ministre des affaires étrangères) sont gommés, parfois en « trompe l’oeil ».

     - La charte des droits fondamentaux est retirée du texte du traité ; seule une disposition y renvoie

     -  Un protocole sur les services publics est adopté et la concurrence disparaît des objectifs de l’Union

- La reprise, avec parfois quelques modifications, d’éléments essentiels de la Constitution donnant satisfaction aux partisans du texte
Notamment : 

· La disparition des piliers  (« L’Union se substitue et succède à la Communauté »)
· La personnalité juridique de l’Union
· La clarification des compétences  

· Les pouvoirs du Parlement européen

· Le rôle des Parlements nationaux

· L’ « initiative citoyenne »

· La valeur juridique contraignante de la Charte des droits fondamentaux de l’Union

· La présidence permanente du Conseil européen

· La fonction de Haut représentant pour les affaires étrangères et la politique de sécurité 
· Les nouveaux domaines d’action (énergie, protection civile…)      
- Des assurances et des concessions accordées aux Etats, notamment  eurosceptiques :

· Opting out britannique : Charte, ELSJ 
· Références appuyées et tautologiques au respect des compétences 
· Contrôle renforcé du principe de subsidiarité

· Modalités de vote au Conseil 

· Spécificité de la PESC et de la PSDC

· Compétences limitées de la Cour dans la CPJP pendant 5 ans

III- Quels sont les apports du traité de Lisbonne par rapport à la situation actuelle résultant du traité de Nice et quel est le calendrier de ratification envisagé?

· Les apports feront l’objet d’une évaluation dans le cadre du débat ;  

ils peuvent être regroupés à trois niveaux :

Les valeurs et les objectifs de l’Union sont affirmés
Le système institutionnel de l’Union est réformé dans un souci d’efficacité et de démocratisation

Les actions internes et externes de l’Union font l’objet de changements qui peuvent être abordés en termes de cohésion économique, sociale et territoriale et d’indépendance internationale 
·  Le calendrier des ratifications

Le processus de ratification commence très vite après la signature du traité de Lisbonne.
La Hongrie a ratifié quelques jours après 
Puis la Slovénie, Malte, la Roumanie et la France (7 février) 

      -    L’objectif est une entrée en vigueur du traité de Lisbonne au premier janvier 2009,  et, à défaut, au plus tard avant les élections au PE de mai- juin 2009
